
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Comité d’organisation 

Club organisateur : Club Cycliste St Hilaire des Loges  

Président du CC st HILAIRE des LOGES : LAVAYSSE René 

Trésorière du CC ST HILAIRE des LOGES : LAVAYSSE Nathalie 

Responsables classement : LAVAYSSE René, LAVAYSSE Nathalie, Célia Marie et REZEAU Béatrice 

Commissaire peloton 1
ère

 et 2
ème

 catégorie : Beatrice Rézeau 

Commissaire peloton 3
ème

 et GS : Célia Marie 

Responsables signaleurs : François Gauduchon et François Fallourd 

Responsable MOTO EMS : Denis  Feorgard  

Responsable moto MOTOTHON : Alain Clairé 

AMBULANCE : Thomas st Hilaire des Loges et la Croix Rouge Niort  

MEDECIN : Lhoumeau  Patrick  

Responsables plateaux repas : micheline Guillou et Valérie Pillot  

Responsable fléchages circuit : Lavaysse René 

Responsable ordre voitures suiveuses : François gauduchon  

Responsable caméra arrivée : Lavaysse René 

Voiture balais 1 : fourgon 1 

Voiture balais 2 : fourgon 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

« L’estivale vendéenne » 27 et 28 juin 2015 

Règlement 

�Article 1 
Les statuts et règlements nationaux et régionaux du cyclosport UFOLEP en vigueur sont applicables pour tous les 

participants de « l’estivale vendéenne » 

Important 

Les autorisations d’utilisation de la voie publique obtenues pour l’épreuve « l’estivale vendéenne » donnent la priorité 

de passage aux intersections signalées mais ne dispensent pas les concurrents et les accompagnateurs de respecter 

toutes les obligations du Code de la route (rouler à droite, respecter les panneaux d’indications, contourner les ronds-

points par la droite, etc. ….) 

Extrait de l’article 22 des règlements techniques nationaux UFOLEP  

« Au cours d’une épreuve en ligne, les cyclosportifs seront tenus de respecter le Code de la route et ne devront emprunter 

que la moitié de la chaussée ; les organisateurs ne seront pas responsables des accidents survenus en dehors de cette 

limite. » 

 

�Article 2 

Situation et accès  

Voir les cartes jointes  

 

�Article 3 

Accueil des concurrents 

Lieu : salle les halles à St Hilaire des Loges  

Les dossards seront remis au directeur sportif de chaque équipe contre les licences et les cartes cyclosportives dûment 

homologuées de l’année en cours.  

--13-h 00 : breffing de tous les directeurs sportif. 

 

�Article 4 

Engagements 
Le prix des engagements a été fixé pour les 3 étapes à 25 € par cyclosportif  

Les engagements se feront par mail à l’adresse suivante lavaysse.rene@gmail.com et seront validés par courrier 

accompagnés du règlement. 

Les chèques seront libellés à l’ordre du «  Club Cycliste st Hilaire des Loges » 

L’épreuve est ouverte au 1
ère

, 2
ème

 ,3
ème

 et GS-A et B 

Si un cyclosportif change de catégorie entre le jour de l’inscription et celui de l’épreuve, il devra prévenir le plus tôt 

possible l’organisateur de « l’estivale vendéenne » à l’adresse suivante : lavaysse.rene@gmail.com 

Déroulement des épreuves 

Avant le départ de chaque épreuve les concurrents devront avoir signés la feuille de route  

Etape 1 : Samedi après-midi 14h30  course en ligne 2 pelotons 1
ère

 et 2
ème

 suivi des 3
èmes

 et GS  

Etape 2 : Dimanche matin 8h00 premier départ du  contre la montre individuel  (obligation de participer au CLM pour 

pouvoir prendre le départ de la 3
ème

 étape)  

Etape 3 : Dimanche après-midi 14h30 course en ligne 2 pelotons 1
ère

 et 2
ème

 suivi des 3
èmes

 et GS 

 

�Article 5 
Les équipes sont composées de 10 coureurs au maximum par catégorie soit 20 coureurs par peloton  (panachage entre club 

et, engagement individuel possible) 

Tout directeur sportif devra se munir d’une cibie  

L’attribution des voitures suiveuses se fera dans l’ordre d’inscription des équipes pour la première étape et suivant l’ordre 

du classement général individuel pour la 3 eme étape  

Chaque voiture dûment numérotée devra respecter son ordre de classement derrière le directeur de course  

Aucune voiture ne pourra dépasser les pelotons même pour suivre une échappée  

Les voitures suiveuses doivent respecter la règlementation, en particulier l’article 1 



 

 

 
 

Les fautifs entraineront la mise hors course de leurs participent respectifs 

Une seule voiture autorisée par peloton et par équipe 

 

�Article 6  
Il est formellement interdit à tout autre véhicule de s’intercaler entre les voitures suiveuses numérotées. Ce sont les 

coureurs qui subiront les sanctions dues au non-respect de l’ensemble de ces quelques règles de sécurité  

 

�Article 7 
Dépannage des coureurs 

Les dépannages se feront à l’arrière du peloton et sur le côté droit de la chaussée à l’aide des voitures respectives des 

concurrents 

Les cyclosportifs pourront se rendre mutuellement service (boyaux, roue etc….) 

En cas de crevaison ou de bris de matériel, le cyclosportif pourra reprendre le peloton avec l’aide de l’aspiration de la 

voiture de son directeur sportif sans s’accrocher à celle-ci. 

Tout abus sera sanctionné par des pénalités de 30 secondes que l’organisation seule se réserve le droit d’appliquer. 

Les cyclosportifs et les voitures suiveuses devront laisser le passage libre au premier coup de klaxon afin que le véhicule qui 

le réclame puisse les doubler sans risque. 

 

�Article 8 
Il sera interdit à tout directeur sportif de ramener derrière la voiture un cyclosportif qui aura eu une crevaison ou une chute 

passé le panneau « arrivée 5 km » 

Cette décision a été prise afin d’éviter d’éventuels accidents, ou de voir des directeurs sportifs prendre des risques en 

passant entre les cyclosportifs ayant perdu le contact dans les dernier kilomètres. 

 

�Article 9 
La partie  gauche de la chaussée devra être laissée libre durant toute la durée de « l’estivale vendéenne » par les voitures 

suiveuses  

 

�Article 10 
Pour les voitures suiveuses les fourgons sont interdits. 

 

�Article 11 
Tout cyclosportif contraint à l’abandon lors de la première étape en ligne sur ennui mécanique (sauf crevaison) sera 

autorisé à repartir à l’étape du CLM après décision de l’organisation. Il sera crédité du temps du dernier plus 30 secondes. 

 

�Article 12 
Pour les étapes en ligne, en cas de chute ou de crevaison dans le dernier kilomètre, les concurrents retardés par ces 

incidents, et après contrôle par un membre de l’organisation, seront classés dans le même temps que le groupe auquel ils 

appartenaient. 

 

�Article 13 
Pour les étapes en ligne, tout concurrent lâché sera considéré comme cyclotouriste (respect du code de la route).les 

concurrents seront néanmoins crédités de leur temps réel, il n’y aura pas de mise hors délais. 

 

�Article 14 
Tout coureur qui abandonne doit le signaler à la voiture balais, il sera alors considéré comme cyclotouriste, il ne pourra plus 

prétendre être dans le classement mais il pourra prendre le départ suivant. 

 

�Article 15 
Le port du casque à coque rigide est obligatoire du départ à l’arrivée des 3 étapes mais également pour les échauffements 

sur route, tout concurrent qui ne respecte pas cette règle sera exclu de l’épreuve. 

 



 

 

 
 

�Article 16 

Réclamations 

Les organisateurs ne doutent pas du bon déroulement des épreuves, toutefois, les cyclosportifs auront le droit de porter 

réclamation dans les 10 mn qui suivant chaque arrivée d’étape. 

Les réclamations dite à l’amiable seront traitées sur le champ par le comité d’organisation, cette décision ne pourra être 

contestée 

Les réclamations écrites (après proclamation des résultats provisoire),  accompagnées d’un chèque de 80€ (chèque qui sera 

rendu si la réclamation est reconnue), seront traitées par le comité lors d’une réunion avant l’étape suivante. Sa décision 

sera sans appel. 

 

�Article 17 

CLM 

Les cyclosportifs partiront à l’heure exacte avec un écart d’1 mn entre chaque concurrent, un temps d’arrêt de 5 mn sera 

installé entre les catégories. 

L’ordre et l’horaire de départ une fois établis et communiqués ne pourront plus être modifiés. Les concurrents qui se 

présenteront après leur heure de départ seront comptés sur le temps de départ comme il était prévu. 

L’échauffement sera interdit sur le parcours du CLM 

 

Les voitures suiveuses doivent respecter la règlementation, en particulier l’article 1 ainsi que l’article 22 des règlements 

techniques Nationaux UFOLEP. 

Les cyclosportifs et les voitures suiveuses doivent laisser le passage au premier coup d’avertisseur afin que le véhicule qui le 

réclame puisse doubler. 

En cas d’incident mécanique ou de crevaison avant le départ, le concurrent pourra partir après le dernier concurrent de sa 

catégorie. 

 

�Article 18 

Appel des concurrents 

Pour les étapes en ligne les concurrents devront impérativement se présenter devant la zone de départ 10mn avant l’heure 

de départ. 

Pour le CLM les concurrents devront impérativement se présenter devant la zone de départ 5mn avant leur heure de 

départ. 

 

�Article 19 

Meilleur grimpeurs 

Points attribués : 

5 points au 1
er

  

3 points au 2
ème

  

1 point au 3
ème

  

Le vainqueur du classement  général ne peut en aucun cas cumuler sa victoire avec celle du meilleur grimpeur, par 

conséquent la récompense sera attribuée au 2
ème

 de ce classement. 

 

�Article 20 

Classement par équipe  

Le classement par équipe se fera sur les équipes composées de 3 coureurs minimum au départ de l’épreuve  

Ce classement sera sur le classement général final  

 

  



 

 

 
 

�Article 21 

Sécurité 

Association : Escort Motocycliste Sécurité 

Association : Motothon (motards bénévole) 

Médecin :   

Ambulance avec secouriste plus ambulance Croix Rouge  

En cas d’accident, prévenir les cibistes ou secouristes situés sur le parcours ; dans tous les cas rester calme et précis dans les 

informations. 

 

�Article 22 

Cérémonie protocolaire  

Pour pouvoir accéder au podium les concurrents doivent être présents et en tenue de cycliste, à défaut, la récompense ne 

sera pas remise. 

Il y aura une cérémonie protocolaire après la 1
ere

 et la 3
ème

 étape.  

Concernant la 2
ème

 étape, compte tenu des horaires, seul le maillot de leader sera remis à l’issu de celle-ci, les récompenses 

seront quant à elles remises lors de la cérémonie protocolaire finale.  

 

�Article 23 

Récompenses 

Gerbes et coupes seront remises à l’appel du speaker. 

Classement par étape : les 3 premiers de chaque étape par catégorie seront récompensés  

Classement du meilleur grimpeur : les 3 premiers par catégorie seront récompensés lors du classement général (voir article 

19) 

Un maillot de leader sera remis après les 2 premières étapes au 1
er

 de chaque catégorie   

Un maillot de leader sera remis au 1
er

 de chaque catégorie pour le classement général 

Classement par équipe les 3 meilleures équipes seront récompensées  

Le dernier du classement général de chaque catégorie sera récompensé s’il a parcouru les 3 étapes  

Participation : tous les concurrents seront récompensés (récompense remise à la prise de dossard)  

 

�Article 24 
Les cas non prévus seront tranchés par le comité d’organisation 

 

�Article 25 
Le Club Cycliste st HILAIRES des LOGES, qui organise « L’ESTIVALE VENDEENNE » se réserve le droit de modifier le présent 

règlement 

 

�Article 26 
Le directeur de l’épreuve peut prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le bon déroulement de l’épreuve 

Tout cyclosportifs se doit d’obtempérer aux ordres du directeur de l’épreuve et des commissaires de peloton  

 

�Article 27 

Tout concurrent engagé à « L’ESTIVALE VENDEENNE » déclare avoir pris connaissance du règlement de 

l’épreuve et s’engage à respecter l’ensemble des articles. 

 

Après les cérémonies protocolaires de l’étape du samedi et celle du dimanche après-midi 

un vin d’honneur est offert  



 

 

 



 

 

 

 

 

Accueil 

L’accueil se fera le samedi à partir de 11 heures à la salle des Halles à st hilaire des loges  

Les dossards seront remis en échange des licences et cartons  

Seront remis également les tickets pour les plateaux repas. 

L’ordre des voitures suiveuses sera donné avec les dossards  

La réunion des directeurs sportifs  aura lieu à 13h  

  

Café et brioche vous seront offerts  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Etape du samedi 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Etape du CLM 

 



 

 

 

 

 

 

 

Etape du dimanche 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

lieu km heure depart

40km/h 38km/h 40km/h 38km/h

st hilaire des loges 0 14:30 00:00:00 00:00:00 14:30 14:30

foussais payré 6 14:30 00:09:00 00:09:28 14:39 14:39

puy de serre 11 14:30 00:16:30 00:17:22 14:46 14:47

st hilaire de voust 15 14:30 00:22:30 00:23:41 14:52 14:53

marillet 18 14:30 00:27:00 00:28:25 14:57 14:58

la chapelle thireuil 26 14:30 00:39:00 00:41:03 15:09 15:11

fenioux 32 14:30 00:48:00 00:50:32 15:18 15:20

beceleuf 41 14:30 01:01:30 01:04:44 15:31 15:34

faye sur ardin 44 14:30 01:06:00 01:09:28 15:36 15:39

st maxire 49 14:30 01:13:30 01:17:22 15:43 15:47

st ouenne 55 14:30 01:22:30 01:26:51 15:52 15:56

champdenier st denis 60 14:30 01:30:00 01:34:44 16:00 16:04

cours 63 14:30 01:34:30 01:39:28 16:04 16:09

pamplie 68 14:30 01:42:00 01:47:22 16:12 16:17

fenioux 73 14:30 01:49:30 01:55:16 16:19 16:25

puyhardy 79 14:30 01:58:30 02:04:44 16:28 16:34

coulonge sur l'autize 91 14:30 02:16:30 02:23:41 16:46 16:53

arty 94 14:30 02:21:00 02:28:25 16:51 16:58

st hilaire des loges 96 14:30 02:24:00 02:31:35 16:54 17:01

étape du samedi

heure de pass agetemps parcours

horaire de passage des 1ère et 2ème catégorie



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

lieu km heure depart

36km/h 38km/h 36km/h 38km/h

st hilaire des loges 0 14:40 00:00:00 00:00:00 14:40 14:40

foussais payré 6 14:40 00:10:00 00:09:28 14:50 14:49

puy de serre 11 14:40 00:18:20 00:17:22 14:58 14:57

st hilaire de voust 15 14:40 00:25:00 00:23:41 15:05 15:03

marillet 18 14:40 00:30:00 00:28:25 15:10 15:08

la chapelle thireuil 26 14:40 00:43:20 00:41:03 15:23 15:21

fenioux 32 14:40 00:53:20 00:50:32 15:33 15:30

beceleuf 41 14:40 01:08:20 01:04:44 15:48 15:44

faye sur ardin 44 14:40 01:13:20 01:09:28 15:53 15:49

villier en plaine 49 14:40 01:21:40 01:17:22 16:01 15:57

st pompain 55 14:40 01:31:40 01:26:51 16:11 16:06

tourteron 57 14:40 01:35:00 01:30:00 16:15 16:10

coulonge sur l'autize 59 14:40 01:38:20 01:33:09 16:18 16:13

arty 63 14:40 01:45:00 01:39:28 16:25 16:19

st hilaire des loges 65 14:40 01:48:20 01:42:38 16:28 16:22

horaire de passage des 3ère et 4ème catégorie

temps parcours heure de pass age

étape du samedi



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

lieu km heure depart

39km/h 41km/h 39km/h 41km/h

st hilaire des loges 0 14:30 00:00:00 00:00:00 14:30 14:30

xanton chasenon 5 14:30 00:08:20 00:07:54 14:38 14:37

la porte de l'ile 10 14:30 00:16:40 00:15:47 14:46 14:45

maillezais 14 14:30 00:23:20 00:22:06 14:53 14:52

maillé 17 14:30 00:28:20 00:26:51 14:58 14:56

danvix 23 14:30 00:38:20 00:36:19 15:08 15:06

le mazeau 26 14:30 00:43:20 00:41:03 15:13 15:11

nessier 28 14:30 00:46:40 00:44:13 15:16 15:14

benet 32 14:30 00:53:20 00:50:32 15:23 15:20

bouillet-courdault 38 14:30 01:03:20 01:00:00 15:33 15:30

liez 40 14:30 01:06:40 01:03:09 15:36 15:33

maillezais 46 14:30 01:16:40 01:12:38 15:46 15:42

nieul sur l'autize 56 14:30 01:33:20 01:28:25 16:03 15:58

st pompain 64 14:30 01:46:40 01:41:03 16:16 16:11

tourteron 66 14:30 01:50:00 01:44:13 16:20 16:14

coulonge sur l'autize 68 14:30 01:53:20 01:47:22 16:23 16:17

chassenon bourg 78 14:30 02:10:00 02:03:09 16:40 16:33

xanton chassenon 84 14:30 02:20:00 02:12:38 16:50 16:42

st hilaire des loges 86 14:30 02:23:20 02:15:47 16:53 16:45

étape du dimanche après midi

horaire de passage des 1ère et 2ème catégorie

temps  parcours heure de passage



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

lieu km heure depart

36km/h 38km/h 36km/h 38km/h

st hilaire des loges 0 14:40 00:00:00 00:00:00 14:40 14:40

xanton chassenon 5 14:40 00:08:20 00:07:54 14:48 14:47

la porte de l'ile 12 14:40 00:20:00 00:18:57 15:00 14:58

maillezais 14 14:40 00:23:20 00:22:06 15:03 15:02

danvix 23 14:40 00:38:20 00:36:19 15:18 15:16

le mazeau 26 14:40 00:43:20 00:41:03 15:23 15:21

nessier 28 14:40 00:46:40 00:44:13 15:26 15:24

benet 44 14:40 01:13:20 01:09:28 15:53 15:49

bouillet courdault 52 14:40 01:26:40 01:22:06 16:06 16:02

liez 40 14:40 01:06:40 01:03:09 15:46 15:43

maillezais 46 14:40 01:16:40 01:12:38 15:56 15:52

xanton chassenon 58 14:40 01:36:40 01:31:35 16:16 16:11

st hilaire des loges 62 14:40 01:43:20 01:37:54 16:23 16:17

étape du dimanche après midi 

horaire de passage des 3ère et 4ème catégorie

temps parcours heure de pas sage



 

 

 

Plans d’accès  

 

 

Restauration 

Dimanche midi (buvette, grillade, frite etc……..) 

Plateau repas 10€ (à commander lors de l’inscription): 

Carottes et taboulé maison 

2 tranches de rôti de porc cuit 

Pates en barquette chaude 

Fromage en portion  

Fruits  

 

 



 

 

Divers lieux d’hébergement dans la région 

 

 



 

 

  

  

  



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 


